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À MONSEIGNEUR PIERRE FLÂVIEN TURGEON, ARCHE­

VÊQUE DE QUÉBEC, ET 1 NN. SS. LES ÉVÈQUES 

DE LA PROVINCE ECCLÉSIASTIQUE DE 

QUÉBEC-

MESREIGNEUBS, 

Oserai-je me permettre de dédier à Vos Grandem^s 

mon* Essai sur Les Servantes de Dieu en Canada ? 

C'est un aperçu de l'histoire de vos filles privilégiées 

que j 'ai l'honneur de vous présenter; et quoique 



VÎ DÉDICACE. 

vous connaissiez cette histoire, puisque beaucoup 

de ces communautés doivent leur existence à votre 

zèle apostolique, et que toutes ont reçu des gages 

de votre sollicitude et <3e votre affection, cependant 

j'espère qu'il vous sera agréable de voir condensés 

dans un ineine volume les fragments des annales 

des dix-sept Instituts de Religieuses de la Colonie-

Un père se plait à être entouré des portraits de ses 

çnfans. 

En écrivant ces pages dans mes courts moments 

de loisir, je me suis senti tour à tour ému, édifié, 

et exalté au spectacle de tant de vertus. Je ne 

doute pas que mes lecteurs catholiques n'éprouvent 

les mêmes impressions, non pour l'œuvre, mais pour 

le sujet. On se sent fier d'appartenir à notre sainte 

religion quand on lit les récits de tant d'actions 

héroïques entreprises pour l'amour de Dieu, comme 
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on est glorieux d'être Français ou Anglais en enten­

dant les échos de l'Aima et d'Inkermann. 

Mais c'est surtout près de nos frères séparés que 

je voudrais faire arriver ma simple histoire, heureux 

si j'avais pû parvenir à dissiper un préjugé, ou à 

créer chez eux la curiosité d^approfondir les dogmes 

d'une Eglise qui produit seule des Vierges chré­

tiennes. Le Centurion qui gardait Jésus sur la 

croix, à la vue des prodiges qui accompagnèrent la 

mort du Sauveur, s'écria tout-à-coup :—" Cet homme 

était véritablement le fils de Dieu." Tout pro­

testant de bonne foi qui prend la peine d'étudier les 

merveilles de sacrifice et de charité réalisées par 

les communautés de ces nobles Soeurs, doit confesser 

au fond de sa conscience :—" Cette religion est véri­

tablement la religion de Jésus-Christ." 

Daignez agréer, Messeigneurs, l'hommage de la 



profonde vénération avec laquelle j'ai Phôntiettr 

d'être, de Vos Grandeurs, le trèa-humble et très 

-obéissant serviteur, 

C. DE LAROCHE-HÉRON. 

New-York, jour do la Fête de la 

Sainte Famille, 29 Avril, Tan 

de Grâce 1855. 



LES 

SERVANTES DE DIEU EN CANADA. 

INTRODUCTION. 

Aux mois d'Août et de Septembre, 1853, Mgr. BEDINI, 

Archevêque de Thèbes, Nonce Apostolique, visitait le 
Canada. Il venait d'échapper à un complot trame contre 
sa vie par certains réfugiés Italiens de New-York, et il se 
reposait, dans les douceurs de l'hospitalité Canadienne, 
des inquiétudes et des dangers qu'il avait courus aux 
Etats-Unis. L'honorable représentant du Saint Siège avait 
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été reçu dans notre ancienne colonie avec des honneurs 
dignes de son rang éminent ; on y était heureux et fier de 
posséder pour la première fois un envoyé du Souverain 
Pontife; etl'épiscopat, le clergé et les fidèles rivalisaient 
à qui témoignerait le plus, par des démonstrations publi­
ques et des fêles religieuses, de l'attachement filial du 
Canada au successeur de St. Pierre. 

Le voyage de Son Excellence à Québec et à Bytown, 
à Montréal et à St. Hyacinthe, h St. Vincent de Paul et au 
Sault St. Louis, fut donc une série de glorieuses ovations, 
qui donnèrent à Mgr. Bedini l'impression la plus favora­
ble de la foi des populations, ainsi que du zèle de leurs 
pasteurs. Mais ce qui charma le Nonce pardessus tout, 
ce fut la variété, le nombre et le dévouement des commu­
nautés de femmes qui se sont acclimatées ou qui ont 
germé d'elles-mêmes sur le sol fécond du Canada. Le 
Prélat voyait dans cette floraison d'Instituts Religieux la 
preuve de l'admirable fertilité de l'Église dans la Province 
ecclésiastique de Québec. Il était étonné de rencontrer, 

'à côté d'ordres bien connus en Europe, des communautés 
indigènes dont il ne soupçonnait pas même l'existence ; 
aussi dans l'une des soirées intimes qu'il passait chez 
Mgr. Prince, Evoque de St. Hyacinthe, Mgr. Bedini fit-il 
entendre ces paroles qui ont été conservées dans la mé­
moire des assistants, et propagées par eux dans le pays: 
" Je désirerais bien emporter avec moi un souvenir ma-
" tériel du Canada, car pour un souvenir du cœur, vous 
tfc comprenez...." Le Prélat n'acheva pas sa phrase, son 
émotion était trop grande ; il reprit peu après : " Je dési-
" rerais donc posséder un souvenir matériel, et rien ne 
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* me ferait plus de plaisir que de pouvoir placer dans mon 
" album une collection des costumes des pieuses, édifian-
" tes,.... oui, des saintes communautés de femmes du 
" catholique Canada." 

Ces paroles étaient dites à Son Honneur Jacques Viger, 
premier Maire de Montréal, la chronique vivante de la 
colonie, et l'un des érudits qui en connaissent le mieux 

le présent, et surtout le passé. On peut croire que le pieux 
savant s'empressa de promettre à Mgr. le Nonce de satis­
faire à son désir. Il entreprit donc de composer un recueil 
de belles aquarelles, dont chacune représente une Sœur au 
milieu de son œuvre, ou même entourée de ses œuvres ; 
mais encore il compléta ce travail en écrivant une notice 
historique sur les quatorze communautés de femmes que 
le représentant du Saint Siège avait honorées de sa visite. 
M. Jacques Viger voulut de plus donner à son recueil un 
caractère spécial d'authenticité, en le soumettant à l'exa­
men des Evoques de la Province, réunis en Concile à 
Québec ; et ceux-ci témoignèrent de la véracité de l'écri­
vain, en adoptant son travail, et en y apposant l'attesta­
tion suivante : 

" ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC, 4 Jwtn, 1854, 

" Jour de la clôture du %me Concile Provincial» 

" Nous soussignés, réunis à Québec pour le second 
" Concile Provincial, sommes heureux de pouvoir offrir à 
" Monseigneur Cajetan Bedini, ex-nonce au Brésil» nn 

témoignage de notre profonde vénération, en apposant 
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** nos noms au bas d'un Précis historique qui doit accora-
w pagnerun Tableau des Costumes de nos Communautés, 
u que Son Excellence a daigné visiter et bénir, lorsqu'Elle 
" nous a fait l'insigne honneur de passer quelque temps 
" dans notre pays. 

" Nous croyons devoir attester à Son Excellence que 
" ce travail, dont le mérite est dû à Son Honneur Jacques 
" Vigera premier Maire de Montréal, et à l'excellent 
" artiste qu'il a employé, (1) a été fait avec une scrupu-
" leuse attention et avec un succès remarquable. 

" Nous prenons la liberté d'offrir à Son Excellence, au 
1 4 nom des catholiques de notre province ecclésiastique, ce 
Cm Précis historique, et ce Tableau des Costumes religieux, 

" comme un mémorial de la reconnaissance publique que 
" lui doit le Canada entier, pour les bénédictions abon-
" dantes qu'Elle a bien voulu y répandre au nom de Sa 
*' Sainteté. 

" f P.-F., Archev. de Québec, 
" f IG., Ev. de Montréal, 
« f PATRICE, Ev. de Carrhae, Adm. 

Apost. de Kingston, 
« f JOS.-EUGÈNE, Ev. de Bytown, 
" f J.-C, Ev. de St. Hyacinthe, 
« f ARMAND-FR.-MA., Ev. de To­

ronto, 
" f THOMAS, Ev, des Trois-Ri vières, 
" f C.-F., Ev. de Tloa,Coadj. de PAr-

chev. de Québec, 
u f JOS,, Ev. de Cydonia, Coadj. de 

l'Ev. de Montréal." 

(1) M. James Dunoan, de Montréal. 
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Mgr. Ignace Bourget, Evêque de Montréal, qui s'est 
rendu à Rome pour les augustes solennités de l'Immaculée 
Conception, a remis à Mgr. Bedini les deux riches Albums 
contenant l'histoire illustrée des Communautés de femmes 
du Bas-Canada. 

La France catholique connait depuis longtemps l'Eve* 
que de Montréal par les récits que nous avons donnés de 
ses travaux ; mais tout récemment elle a eu des preuves 
de sa miséricordieuse charité en voyant Mgr. Bourget 
assister â Rome dans sa dernière maladie, et au lit de mort, 
le Saint Evêque du Mans. (1) En dehors de tout céré­
monial, et par pur sentiment de piété, Mgr. Bourget, seul 
Evêque, a voulu suivre à pied la dépouille mortelle du 
prélat décédé, dans le transport du Quirinal à l'église du 
Couvent des Saints Apôtres, et il s'est ainsi acquis de 
nouveaux titres à la vénération des Fidèles. 

L'Evêque de Montréal, en rendant compte au Souve­
rain Pontife de l'état de son diocèse, a soumis également 
à Pie IX les Tableaux des pieuses Communautés db 
Canada, et il nous est rapporté que ces élégantes et 
édifiantes images^ et surtout les statistiques des œuvres 
de charité de ces Couvents, ont ému le St. Père, en lui 
inspirant un vif intérêt. 

Nous devons à l'amitié de M. Jacques Viger une copie 
de son curieux Précis historique, et nous avons pensé que 
ce qui avait édifié à Rome en si haut lieu, méritait d'être 
présenté aux lecteurs de V Univers. (2) Nous avons donc 

(1) Mgr. J.-Bte. Bouvier. Mort à Rome le 29 Décembre, 1854. 

(2) Ce travail a d'abord été fait pour le journal de Paris, l'Univers, où il 
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puisé tous les chiffres, les dates et les données officielles 
de ces articles dans les tableaux statistiques du savant 
Canadien ; mais avec le secours de ses notes, nous avons 
cru devoir généraliser et étendre son travail. M. Viger, 
en véritable Canadien-Français, n'avait décrit que les 
communautés du Bas-Canada. C'est la partie de la colo­
nie où la langue et les mœurs de la France sè sont con­
servées, et elle forme aujourd'hui les diocèses de Québec, 
de Montréal, de Trois-Rivières et de St. Hyacinthe. Le 
Haut-Canada, où l'élément britannique prédomine, est 
presque un pays étranger pour les descendants de nos 
colons Normands et Bretons. Le protestantisme y a l'as­
cendant, et les œuvres de charité y sont rares dans les 
diocèses pauvre de Toronto, de Kingston et de Bytown, 
comme dans celui de St. Boniface, territoire de la Baie 
d'Hudson. Cependant nous n'avons pas voulu les négliger, 
afin de présenter un ensemble complet des Servantes de 
Dieu en Canada. On y verra ce dont la charité catholique 
est capable dans un pays lointain et peu connu, dont nos 
écrivains philosophiques ne s'occupent que pour l'offrir 
comme contraste â leur admiration exagérée pour les 
Etats-Unis. Le Canada leur sert d'ombre au tableau ; 
mais quand à nous c'est le bien pratiqué dans l'ombre 
que nous recherchons et que nous signalons, car il fera 
jouir ses auteurs de la lumière éternelle. 

a paru dans lo cournnt du mois de Mars. Les désirs d'un vénérable ami d« 
Moutréal, désirs qui sont pouf nous des ordres, nous ont engagé à dévelop­
per notre écrit et à en donner une édition pour le Canada. 



HÔTEL-DIEU DE QUÉBEC. 

1 6 3 9 -

L'HUMBLE bourgade de Québec avait été prise par les 
Anglais en 1629, au moment même où se signait la paix 
entre la France et la Grande Bretagne, Cette co-inci-
dence et une obscurité de rédaction dans le traité rendi­
rent incertain si Pon rendrait le Canada h ses premiers 
maîtres. Le peu de succès des tentatives de colonisation 
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entreprises jusque-làôtait le désir de revendiquer cespays. 
Mais Champlain "qui avait beaucoup de piété," dit 
Charlevoix, " et qui était bon Français," fit valoir des 
raisons prises du côté de l'honneur et de la religion, afin 
de ne pas abandonner une contrée dont les Sauvages 
habitants s'étaient montrés si disposés à embrasser le 
Christianisme. Louis XIII et Richelieu, animés du désir 
d'étendre le royaume de Jésus-Christ, négocièrent pour 
retirer Québec des mains des Anglais : le traité en fut 
signé à St. Germain en Laye en 1632, et la même aimée 
les Jésuites s'y rendirent pour reprendre possession de 
leurs anciennes missions. En 1635 ils y étaient au nom­
bre de quinze Pères, et les nouvelles des Chrétientés for­
mées parmi les Hurons excitèrent en France une profonde 
sympathie. Des communautés entières de Paris et des 
provinces s'imposèrent des pénitences austères pour flé­
chir le ciel en faveur des Sauvages du Canada. Le roi 
et les princesses envoyèrent de riches ornements à leurs 
chapelles rustiques, et la cour de Rome exprima le bon­
heur qu'elle éprouvait de ces nombreuses conversions. 

Mais, dit Charlevoix, " deux choses manquaient encore 
u à une colonie si bien réglée, à savoir, une école pour 
" l'instruction des filles, et un hôpital pour le soulage-
" ment des malades. Le premier de ces deux projets fut 
" presque aussitôt approuvé que proposé, et son exécution 
w ne souffrit aucun retardement. La Duchesse d'Aiguillon 
" voulut être la fondatrice de Y* Hôtel-Dieu, et pour, avoir 
" des sujets propres à une telle entreprise, elle s'adressa 
" aux Religieuses Hospitalières de Dieppe. Ces saintes 
" filles acceptèrent avec joie et avec reconnaissance une 
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" si belle occasion de faire le sacrifice de tout ce qu'elles 
" avaient de plus cher au monde pour le service des 
" pauvres malades du Canada. Toutes s'offrirent, toutes 
" demandèrent avec larmes d'être admises ; mais on n'en 
" choisit que trois qui se tinrent prêtes à partir par les 
u premiers vaisseaux."* 

Les Religieuses Hospitalières de la Miséricorde de 
Jésus sont cloîtrées, et suivent la règle de St. Augustin. 
La maison-mère de Dieppe existait en France avant 
l'année 1250, et elle y était considérée comme formant 
un ordre régulier lorsqu'elle fut approuvée par une bulle 
du Pape Alexandre VII, du 19 Juillet 1661. Dans plu­
sieurs villes de France, et entr'autres à Paris et à Dijon, 
PHôtel-Dieu était desservi par des"Hospitalièrcs formant 
des communautés distinctes, et n'ayant d'autre lien que 
la similitude de leur règle. C'est celle que St. Augustin 
rédigea en l'année 423 pour les Religieuses d'Hippone, 
dont il était le fondateur, et elle est encore suivie aujour­
d'hui par les diverses congrégations des deux sexes qui 
se glorifient d'avoir ce saint docteur pour père. 

Le but principal de l'institut de Québec est le soin 
des pauvres malades, auquel les Religieuses ajoutèrent 
pendant quarante ans le soin des enfans trouvés. 

Les premières hospitalières qui se consacrèrent au 
Canada avaient pour supérieure la Mère Marie Guenct 
dite de St. Ignace. Elles s'embarquèrent avec le R. P. 

* Histoire de la Nouvelle-France, tome T, page 320, édition in-32; ou 
tome I r p. 206. édition in-4to. 

B 
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Barthélémy Vimont, de la Compagnie de Jésus, et le 
même vaisseau portait trois Ursulines qui venaient aussi 
fonder à Québec une maison de leur Ordre. Après une 
longue et périlleuse navigation, cette pieuse société prit 
terre à Québec le 1er Août 1639. Le jour de l'arrivée lut 
pour toute la ville un jour de fête ; les travaux cessèrent, 
et les boutiques furent fermées. Le Gouverneur, M. de 
Montmagny, Chevalier de Malte, reçut ces héroïnes sur 
le rivage, à la tête de ses troupes et ati bruit du canon ; 
après les premiers compliments, il les mena à l'église au 
milieu des acclamations du peuple ; et le Te Deum fut 
chanté, en actions de grâce du double bienfait que Dieu 
faisait au Canada. Ces saintes filles de leur côté vou­
lurent d'abord baiser avec transport cette terre sauvage 
qui leur promettait des épreuves, des fatigues et un tom­
beau. Puis, Hospitalières et Ursulines s'embrassèrent 
tendrement, et se séparèrent pour aller se cloîtrer dans les 
modestes demeures qu'on leur avait préparées. 

Jusqu'à sa mort, arrivée en 1675, la pieuse Duchesse 
d'Aiguillon, nièce du Cardinal de Richelieu, montra sa 
généreuse sollicitude pour l'Hôtel-Dieu de Québec, dont 
elle avait été la fondatrice. Par contrat du 16 Août 1637, 
elle avait donné dans ce but une rente annuelle de 1500 
livres à " prendre sur les coches et carosscs de Soissons, à 
" la condition que l'hôpital serait dédié à la mort et au 
" précieux sang du Fils de Dieu répandu pour le salut du 
u genre humain." Le montant de celte dotation fut doublé 
par la Duchesse en 1640, et elle fit encore, de fréquentes 
offrandes à l'établissement auquel elle prenait un vif inté­
rêt ; mais les commencements de l'Hôtel-Dicu n'en furent 
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pas moins très-difficiles, et le grand nombre de malades 
qui réclamaient leurs secours réduisirent les Hospitalières 
au plus grand dénuement. 

La Mère Jeanne Françoise Juchereau, admise à PHô-
tel-Dieu en 1662, à Page de douze ans, a écrit l'histoire 
édifiante de cette sainte maison, dont elle fut pendant 
longtemps la supérieure. Son livre embrasse la période 
de 1639 à 1721 ; et c'est là qu'il faut aller chercher des 
détails émouvants sur toutes les épreuves dont Dieu 
favorisa ses servantes, pour leur prouver ses prédilections, 
et sur la vie exemplaire d'un grand nombre de religieuses, 
La plus remarquable est celle de la Mère Catherine de 
St. Augustin, fille de Jacques Simon de Longpré, née 
dans le diocèse de Coutance, embarquée pour le Canada 
en 1649 â Page de dix-sept ans, et morte à Québec en 
odeur de sainteté, en 1668, après avoir été redevable à 
sa haute vertu de grâces spéciales et de mystérieuses 
révélations. 

En 1640, les Religieuses de PHôtcl-Dieu avaient été 
assez heureuses pour offrir l'hospitalité aux Jésuites, dont 
la maison était devenue la proie des flammes. Plus de 
cent ans après, la Compagnie de Jésus s'acquittait de 
sa dette de gratitude, en offrant avec empressement sa 
maison aux Dames Hospitalières, privées de tout asile. 
Le 7 Juin 1755, un incendie affreux dévora l'Hôtel-Dieu 
de Québec, et la Mère Marie Anne de la Joue fut brûlée 
dans cette conflagration, pendant que la Mère Geneviève 
Duplessis ne fut sauvée par une fenêtre qu'en courant 
de grands dangers. Les Ursulines, PHôpital-Général, 
PEvêque de Pontbriand et les Jésuites s'empressèrent à 
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Penvi d'of&ir un refuge aux pauvres Religieuses. Elle» 
passèrent d'abord trois semaines chez les Ursulines, au 
nombre de 47 professes et de 2 novices; puis elles allèrent 
habiter chez les Jésuites jusqu'au 1er Août 1757, où elles 
purent retourner dans leur maison ré-édifiée. 

Deux ans après, les Hospitalières étaient, encore chas­
sées de leur sainte demeure par les dangers dont les 
menaçait le siège de Québec. Cette fois, elles se reti­
rèrent à PIIôpital-Général, au nombre de 33 Religieuses, 
au mois de Juillet 1759 ; mais un manuscrit du temps 
dit que, pour garder PHôtcl-Dieu, " cinq Sœurs converses 
" restèrent, qui furent assez courageuses pour soutenir 
" tout l'effort de l'artillerie, et qui se familiarisèrent 
" tellement à ce brait, qu'elles regardaient tomber les 
" bombes et entendaient siffler les boulets, avec une 
" espèce d'intrépidité.1' (1) 

La capitulation ayant été signée le 18 Septembre, après 
0!i ;j»,irs de siège, les Religieuses se hâtèrent de revenir 
à leur communauté pour y trouver la ruine et la misère. 
Quinze bombes étaient tombées sur les bâtiments de 
Pilûtel-Dicu, et tant de boulets avaient ravagé leur 
terrain qu'on en fit des monceaux. Leurs moissons 
détruites, leurs arbres brisés, leurs soixante-ct-dix bêtes 
à cornes enlevées, mirent les Hospitalières dans la 
détresse, et elles durent être nourries par la générosité 
du Général Murray. Cependant, dès le 22 Septem-

(1) Précis de l'incendie de l'Hôtel-Dicu de Québec en 1755 : manuscrit 
entre les mains de Mr. Lemieux, prêtre, chapelain de l'Hôtcl-Dieu. 
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tore 1759, elles recevaient des malades, "mais en 
" petit nombre, Messieurs les Anglais leur ayant 
" défendu d'en recevoir, ayant retenu les salles pour 
" leurs troupes. Ils payèrent le loyer des appartements 
" jusqu'en 1784, que les salles furent remises pour Je 
u besoin du public." 

A une époque antérieure, les Hospitalières furent sou­
mises à une épreuve autrement douloureuse que celle 
d'être exposées aux dangers de la guerre, ou aux rigueurs 
de la pauvreté : c'est lorsqu'on 1694 le Comte de Front­
enac, par une scandaleuse bizarrerie, imagina de faire 
représenter la comédie du Tartufe " à l'hôpital, dans la 
*' salle des pauvres, où les religieuses eurent ordre de se 
«rendre." (1). 

Le Gouverneur fit la même sanglante insulte aux 
Ursulines, et il donna de force ce spectacle en leur pré­
sence ; cherchant ainsi, en offusquant la vertu de saintes 
Religieuses, à satisfaire ses rancunes contre Mgr. de 
Laval et contre les Jésuites. Un pareil fait ternit singu­
lièrement le caractère du Comte de Frontenac, et il ne 
permet pas d'ajouter beaucoup de foi aux éloges outrés 
que donnent de sa piété les Récollets Hennepin et 
Le Clercq. 

Aujourd'hui l'Hôtcl-Dieu compte 43 Religieuses pro­
fesses et 2 novices- Il a en général 50 lits occupés 

(1) Mémoires sur la Vie de M. de Laval, par l'Abbé de îa Tour. Cologne. 
1761, page 218. 
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par des malades, et il en a admis 648 dans le courant 
de Pannée 1853. 

Ainsi, depuis plus de deux cents ans les Religieuses 
de la Miséricorde de Jésus ont poursuivi fidèlement à 
Québec l'œuvre de leur fondation, et l'Hôtcl-Dieu qu'elles 
dirigent offre aux pauvres malades un refuge où leui 
sont prodigués les soins de lit plus intelligente charité. (1) 

(1) Voici les noms des trois premières fondatrices de 1639. Ils méritent 
d'être conservés et vénérés au Canada. 

MARIE GUENET—de St. Ignace, 

ANNE LECOINTBE—de St. Bernard, 

MARIE FORESTIER—de St. Bonaventure. 

La Supérieure n'était âgée que do 29 ans, et la plus jeune de 22 ans 
" Elles commencèrent leur œuvre, dit la Mère Juchercau, dans une asse? 
" belle maison toute neuve, qui appartenait à Messieurs de la Compagnie dex 
u Cent Associés, et que le Gouverneur de Montmagny nous fit prêter." 

ÉTAT ET RECENSEMENT DE L'IIÔTEL-DIEU AU SI DÉCEMBRE 1853. 

2 Chapelains, 43 Professes, 2 Novices, 1S domestiques, 21 malades hommes, 
25 malades femmes. Total, 10G bouches à nourrir. 

ŒCVRE DE L'ANNÉE 1853. 

Malades admis 258 hommes. 390 femmes. = 648 
Décédés à l'hôpital 27 * 27 " 54 

Sortis, guéris ou soulagés. . . . 231 " §63 " 594 

(Précis historique de S. II. Jacques Viger.) 



LES DAMES UESULINES DE QUEBEC. 

1639. 

IL 

Cette fondation est due à Mme. Madeleine de Chau-
vigny, veuve de M. de Grivel, Sieur de la Peltrie, de la 
maison de Touvoys ; elle date du 28 Mars, 1639. 

Mme. de la Pcltrie consacra ses biens et sa personne à 
la bonne œuvre que le ciel lui avait inspirée pour l'éduca­
tion des jeunes filles du Canada. D'Alençon, où elle 
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demeurait, elle se transporta à Paris pour y régler les 
affaires de sa fondation ; puis à Tours pour y chercher 
des Religieuses Ursulines. Elle en tira l'illustre Marie 
Guyard dite de l'Incarnation, que l'on a appelée la Thérèse 
de la France, et la Sœur Marie de St. Joseph. De là elle 
se rendit à Dieppe, où elle avait donne l'ordre qu'on lui 
frétât un navire ; elle y acquit une troisième Ursuline, et 
le 4 Mai 1039, elle s'y embarqua en compagnie des 
Religieuses Hospitalières, comme nous l'avons dit plus 
haut. À leur arrivée à Québec "elles furent menées, dit 
" la Sœur Juchereau, dans une petite maison sur le bord 
" de l'eau, où elles étaient très-étroitement." 

En 1641, elles purent habiter leur premier monastère, 
élevé sur le terrain môme que la communauté occupe 
aujourd'hui. Dans la foret voisine du couvent, la Mère 
Marie de l'Incarnation instruisait les Sauvages; et on 
voyait encore debout en 1850, dans l'enclos des Ursulines, 
l'arbre unique qui restât de la foret de 1639. C'était un 
frêne vénérable, au pied et à l'ombre duquel la sainte Reli­
gieuse avait rassemblé, pendant plus de trente-deux ans, 
les petites filles sauvages, pour les instruire des vérités de 
la religion. Il était donc pour les Dames Ursulines une 
relique précieuse, et elles l'ont vu, avec tristesse, tomber 
de vieillesse le 19 Juin 1850. (1) 

(1) On dît on plaisantant à Québec, que le vieux Frêne des Ursulines est 
mort catholique, tandis que son contemporain l'Orme des Récolîets est décédé 
protestant. En effet, cette autre relique de la forêt de IGoO s'élevait sur l'an­
cien terrain des Récollets, où Ton a bdti la Cathédrale Anglicane au commea* 
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Mme. de la Peltrie, qui n'avait jamais désiré être riche, 
et qui s'était faite pauvre de si bon cœur pour Jésus-Christ, 
aurait voulu avoir des trésors à sa disposition, pour pro­
curer à toutes les nations du Canada les moyens d'arriver 
à la connaissance du vrai Dieu. Son zèle la porta même 
à cultiver la terre de ses propres mains, pour avoir de 
quoi soulager ses pauvres néophytes. Elle se dépouilla 
de toute sa garde-robe pour vêtir les enfans, et le rente 
de sa vie à Québec fut une suite d'actions de la plu* 
héroïque charité. 

Les Ursulines vécurent à Québec en monastère non 
encore approuvé par l'église, d'abord sans constitution 
propre, et ensuite^sous une règle composée pour elles en 
1647 par le P. Jérôme Lalemant, S. J. Cet état de choses 
dura jusqu'en 1682, époque à laquelle la Communauté 
s'affilia à la Congrégation des Ursulines de Paris. 

On sait que l'ordre des Ursulines fut fondé en 1537 
à Brescia par Angèle Merici, née en 1511 à Dczenzano, 
sur le Lac de Garde, morte en 1540, et canonisée en 1807. 
Elle mit ses filles spirituelles sous la protection de S te. 
Ursule, qui avait jadis (vers l'an 450) gouverné tant de 
vierges, et les avait conduites au martyre. 

La Congrégation de Tours, d'où étaient sorties les pre­
mières Ursulines de Québec, appartenait à la famille des 
Ursulines de Bordeaux, fondée en 1606 par la Mère 

eement de ce siècle. Ce grand et bel arbre, qui plus d'une fois avait abrité 
Ohamplain, fut abattu en 1846, après avoir eu sa tête briséo par l'orage 
plusieurs années auparavant (Note de S. H. Jacques Viger,) 
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-Françoise de Cazères, dite Mère de Ste. Croix, et par le 
Cardinal de Sourdis, Archevêque de Bordeaux. En 1618 
la maison de Bordeaux, et cinq autres maisons qui en 
étaient sorties, furent érigées en vrais monastères par bulle 
du Pape Paul V. La Mère de Sic. Croix fonda la maison 
de Tours entre 1620 et 1640, et mourut près de Bordeaux 
en 1649. La Congrégation de Paris, à laquelle les 
Ursulines de Québec s'affilièrent seulement en 1682, eut. 
pour fondatrice, en 1607, Mme. de Ste. Bcuvc. Elle fut 
autorisée par brevet du roi en 1611, et érigée en monastère 
par bulle de Paul V. en 1612 : ses Religieuses sont 
cloîtrées. 

Les Dames Ursulines de Québec avaient complété leur 
premier couvent en 1641, mais, le 30 Décembre 1650, 
elles eurent la douleur de le voir détruire entièrement par 
un incendie, fléau qui a été si souvent envoyé par Dieu 
aux Communautés du Canada, pour exercer leur vertu. 
Quatorze Sœurs échappées au désastre, furent d'abord 
recueillies à PHôtel-Dieu, puis elles allèrent, le 21 Jan­
vier 1651, habiter la maison de Mme. de la Peltrie ; 
et à cette occasion une convention solennelle fut faite 
entre les Supérieures des Hospitalières et des Ursulines : 
" Afin, dit cette convention, de préserver entre les deux 
u communautés une union et une affection perpétuelles 
" et indissolubles, il y aura toujours entr'elles une entière 
" amitié, une participation dans les biens spirituels, et 
" un mutuel échange de bons offices et de prières." 

La Sœur St. Laureilt, douée d'un mérite extraordinaire, 
contribua puissamment à la reconstruction du couvent, tant 
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par son intelligence et son économie que par son travail 
manuel; mais le 21 Octobre 1686, pendant que la com­
munauté célébrait solennellement la fête de Ste. Ursule, 
le fou prit encore au couvent, et le réduisit complètement 
en cendres. Pour la seconde fois, les Ursulines trouvèrent 
îi lHôtel-Dieu la plus affectueuse hospitalité, et elles y 
furent reçues au nombre de 25. L'intérêt qne la popu­
lation toute entière prit à leur malheur, procura de promp­
tes ressources pour réparer le désastre, et les Ursulines 
purent bientôt rouvrir leur pensionnat, dont la perte aurait 
été si préjudiciable aux intérêts religieux de Québec. 

Charlevoix rend hommage à la persévérance et à l'ha­
bileté des Ursulines : " Elles ont essuyé deux incendies, 
" écrivait-il en 1720; avec cela elles ont si peu de fonds, 
" et les dots qu'on reçoit des filles de ce pays sont si 
" modiques que, dès la première fois que leur maison fut 
u brûlée, on pensa à les renvoyer en France. Elles sont 
" néanmoins venues à bout de se rétablir toutes les deux 
" fois, et l'on achève actuellement leur église. Elles 
" sont proprement et commodément logées : c'est le fruit 
u de la bonne odeur qu'elles répandent dans la colonie, 
" de leur économie, de leur sobriété et de leur travail: elles 
" dorent, elles brodent, toutes sont utilement occupées, et 
" ce qui sort de leurs mains est ordinairement d'un bon 
" goût (1)."—De son coté, un auteiir protestant rend hom­
mage aux Ursulines, lorsqu'après avoir exalté le caractère 

(I) Journal historique, Hc , ou tome IIï . p. 75, édition in -Ho. 
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héroïque de Mme. de la Peltrie, il ajoute : u Les fruits 
t 4 de sa précieuse fondation se continuent de nos jours, 
u par l'excellente éducation qui est donnée aux jeunes 
i : personnes dans le pensionnat des Ursulines (1)." 

Les Ursulines de Québec ont Phouueur de posséder 
dans la chapelle do leur couvent Je tombeau-du bravo 
Marquis do Monlcalm, mort dus MI îles de blessures reçue* 
le 13 Septembre 1759. Les dépouilles mortelles du héros 
ne peuvent être mieux placées que sous la garde de la 
piété. 

Ces daines, dont le pensionnat jouit si justement d'une 
haute réputation on Canada, étaient au 31 Décembre 
1853, au nombre de 55 professes et 1 novices. Elles 
instruisaient alors 87 pensionnaires et 81 demi-pension­
naires, cl elles avaient de plus un externat gratuit pour 
J39 élevés, 

La Communauté des Ursulines du la Nouvelle-Orléans 
était en décadence en 1823, parce que dix-huit de ses 
Religieuses s'étaient retirées à la Havane, à la cession 
de la Louisiane aux Etats-Unis. Il n'en resta que six; 
et pour y ranimer l'esprit de Ste, Angèle, les Sœurs Féli­
cité Borne*—de Saint Charles, Maric-Ângélique Bougie— 
de St. Louis de Gonzaguc et Marie-Pélagie Morin—de 
St. Etienne partirent de Québec pour la Nouvelle-Orléans 
le 13 Mai 1823. Mgr. Dubourg, Evoque de la Nouvelle-
Orléans, en avait fait la demande à Mgr. J. 0 . Plessis. 

(1) Havkini Future of Québec—Québec page 20G. 
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Cette communauté contribua aussi à la fondation des 
Ursulines de Galveston (Texas.) Mgr- Odin, dans un voyage 
à Québec en 1849, obtint deux Sœurs, Victoire White de 
Ste. Jeanne de Chantai el Catherine Barbe de St. Thomas, 
qui se joignirent à cinq de leurs Sœurs du couvent de la 
Nouvelle-Orléans, établies à Galveston en 1846, 

Par l'établissement des deux Communautés de 1639, 
nous voyons comment nos pères comprenaient la coloni­
sation de pays sauvages, et les exemples ne nous man­
queront pas dans la suite de ce récit. À cette époque, la 
religion était Pâme de toutes les entreprises, et l'on com­
prenait qu'elle seule peut servir de base à un édifice social, 
et lui préparer un heureux avenir. Comme l'a si heu­
reusement dit le R. P. Félix Martin, dont les paroles 
auront un autre poids que les nôtres : " Grâce â cet esprit, 
" la colonie du Canada, et Montréal aussi bien que Québec, 
" offrit à son origine quelque chose de particulier, et pré-
" senta un spectacle dont le monde avait été rarement le 
u témoin. On vit là s'associer à tous les travaux de la 
" civilisation et de l'apostolat, le cœur sensible et généreux 
" de la femme. A cette époque, un écrivain moderne (1) 
" remarque que la femme était appelée dans tout le 
" monde chrétien à un grand apostolat de charité. Elle 
" s'y révélait la fortune du pauvre, la consolation de 
" l'affligé, et, avec un cœur de vierge, elle avait un cœur de 
" mère pour les orphelins. Elle adoptait toutes les douleurs 
" comme des sœurs que le ciel réservait à sa tendresse. 

(1) Crétineau-Joly. 
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" Elle disait adieu aux jouissances et au bonheur de l'ex-
u istence, pour oonsacrer à tout ce qui souffre sur la terre 
" sa jeunesse et sa beauté. Elle vint sanctifier ces mis-
" sions lointaines, inspirer aux jeunes Canadiennes et aux 
" enfans sauvages la pudeur et la piété, et prodiguer aux 
c t malades les soins do la bienfaisance chrétienne." (1) 

Nous avons montré les sœurs hospitalières c\ Mme. de 
la Peltric commençant l'œuvre à Québec; nous allons 
bientôt voir Molle. Mancc ct la Sœur Bourgeoys la con­
tinuer à Montréal :—" Le Canada reçut ainsi des mains 
" de la Religion les Servantes des malades ct les Insti-
" tutrices de l'enfance." (%) 

(1) Manuel du Pèlerin de N. B* de Bonsccours à Montréal., p. S. 

(2) Ibid, p. 9. 

LES premières religieuses ITrsuIïn-IS qui accompagnèrent Mme. de la Pvl-

trie en Canada furent: 

LA RKVUE. ilàiiE AIAIUE GUVAÛD—de l'Incarnation. 

LA Soccii MAIIIE PE SAVONNIÈRE—de St. Joseph. 

LA SŒUR CÉCILE RICHE—de Ste. Croix. 

Lus deux premières venaient du couvent de Tours, ct la troisième d*uii 

couvent de Dieppe affilié ans Ursulines de Paris. 
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ÉTAT ET RECENSEMENT S E LA COMMUNAUTÉ AU 31 DÉCEMBRE 1853. 

Un Chapelain, 55 Professes, 4 Novices, 87 élèves pensionnaires, 81 élevée 

demi-pensionnaires, 5 domestiques. Total, 233 bouches. 

ŒUVRE DE L'ANNÉE 1853. 

Elèves pensionnaires, comme ci-dessus 87 
" demi-pensionnaires, " SI 
" externes, (école gratuite) 139 

Total 307 Elèves. 

(Précis historique <fca, cité page 22.) 

71 est impossible de constater exactement le nombre des élèves qui ont 
reçu l'éducation dans rétablissement des Ursulines depuis sa fondation, vu 
que les registres furent détruits dans le premier incendie de 1650. 
On ne trouve en conséquence sur la liste des pensionnaires que les 

noms de 250 petites filles sauvages, la plupart Huronnes, les autres 
Algonquines, Iroquoises et Àbénaquises 250 

On a les noms de 5761 Françaises et Canadiennes 5761 

Elèves pensionnaires 6011 

Demi-Pensionnaires.—Avant 1800, il n'y avait pas assez de demi-pen­
sionnaires pour faire une classe spéciale. Depuis cette époque on 
en compte 1266 

ExternaL—Il fut ouvert en 1658 dans la maison de Mme. de la Pel-
trie. Depuis lors on trouve les noms de 8364 enfans,tant Sauvages 
que Françaises, Canadiennes et Irlandaises 8364 

Total des élèves jusqu'à ce jour 15,631 

(Lettre de AL G. L. Lemoine, Ptre. et chapelain, du 17 Décembre 1854.) 





HÔTEL-DIETJ DE MONTRÉAL. 

1642. 

III. 

Nous avons vu des Religieuses de deux communauté» 
différentes s'établir à Québec, dès que le Canada fut 
évacué par les Anglais. Maintenant nous nous trans­
porterons dans une autre ville à la fondation de laquelle 
d'autres Sœurs ont puissamment travaillé, et qui est 
devenue la cité la plus importante et la plus populeuse 
de la colonie. 

C 
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Jusqu'en 1640, le Canada était resté presque sans 
culture ; et l'on y comptait à peine deux cents Fran­
çais, y compris les femmes, les enfans et les Reli­
gieuses de Québec. C'est alors que Dieu inspira à un 
pieux laïque d'établir une colonie pour honorer la 
Sainte Vierge dans l'Ile do Montréal. M- Jérôme 
IjG Roycr de la Dauversièrc, lieutenant-général au pré-
.sidial de la Flèche en Anjou, unit ses plans à ceux de 
Pillustre fondateur du Séminaire de St. Sulpice, M. Olier, 
qui presque simultanément avait eu le môme généreux 
dessein. Des personnes de la Cour, et des prêtres vertueux, 
brûlant de xèle pour la propagation de la foi, s'asso­
cièrent aux fondateurs pour faire l'acquisition de l'Ile de 
Montréal, ct ils apprécièrent les avantages qu'elle offrait 
à l'exécution de leurs projets apostoliques. L'association 
se forma sous le nom de Messieurs et Dames de la Société 

de Notre-Dame de Montréal pour la conversion des Sau­

vages de la Nouvelle-France; et elle eut pour but de 
faire de cette île un centre d'activité d'où s'étendraient 
lous les éléments de civilisation et de régénération spiri­
tuelle jusqu'aux nations les plus reculées. 

Le 8 Février 1642, tous les Associés se réunirent dans 
la métropole de Paris, au pied de l'Autel de la Sainte 
Vierge, pour conjurer la Reine des Anges de vouloir bien 
prendre sous sa protection cette colonie naissante, toute 
consacrée à sa gloire. Il fut décidé que Marie en serait 
toujours regardée comme la première et principale 
maîtresse, et que la ville qu'on allait y bâtir porterait le 
nom de Ville-Mario :—" De tous les projets que l'on a faits 
*; pour la conversion de ces barbares, dit le P. Le Clcrcq, 
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"Récollet, il n'y en a point.eu de plus désintéressé, de 
u plus solide ni de mieux concerté que celui-ci." 

Les hardis colons destinés à ce nouveau poste, le pins 
avancé de la civilisation dans cette partie du globe, 
s'étaient embarqués, dès l'année précédente, conduits 
par un pieux et brave gentilhomme Champenois, M. de 
Maisonneuve. Le 17 Mai 1642, ils mirent pied à temv 

dans la partie de l'île connue plus tard sous le nom d«* 
Pointe à CaUière^ et ils s'y établirent au nombre de qua-
rante-cïnq.(l) Cette petite troupe comprenait des soldat? 
et des ouvriers de divers états, tous choisis pour leur 
piété et leurs bonnes mœurs ; Mlle. Mance en faisait 
partie. Cette femme intrépide se rendait en Canada 

(1) Le nombre des premiers colons de Ville-Marie a été" diversement fap 
pot té dans les mémoires contemporains. Ainsi le P. Vimont, présent 
débarquement, et qui accompagna le premier convoi à Montréal en 1642. 
dit: 40 hommes. Le P. Le Clcrcq dit également 40 hommes. Si ces deux 
Pères ne parlent pas de femmes (et il y en avait assurément) M. de Bclmooi, 
venant après ces pères, dit: "rembarquement de 1641 fut de 45 hommes." 
maïs il y inclut peut-être les femmes sans le préciser. M. Dollier de Casse» 
et l'Abbé de la Tour s'accordent tous deux à dire: que M. de Maîsonnenv« 
amena 25 hommes sur son vaisseau; et Mlle. Mance 12 hommes sur le sien. 
C'est donc 37 hommes, ct eu y ajoutant M. de Maisonneuve et Mile. Mance. 
nous aurons 30 personnes. Si à ces 39 nous ajoutons les quatre ou cinq 
allés amenées pour aider Mlle. Mance, (Jlnnaïes de VHôtel-Dieu), non? 
aurons 43 ou 44 colons. Il est certain que de plus il vint d'autres femmes, 
qui avaient voulu suivre leurs maris {deux au moins), et sans doute autant 
ou plus d'en fans. Mais M. Dollier ajoute que M. de Malsonneuve perdit 
dans la traversée 3 ou 4 de ses hommes. Nous avons donc lieu de croira 
que Y embarquement de 1641 fut bien de 45 howmes, mais que le débarque 
ment de 1042 fut de 45 personnes, ce qui concilie à peu près les apparente* 
contradictions. (Note de S. II. Jacques Viger*) 
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pour y fonder un Hôtel-Dieu, et préparer les voies aux 
Sœurs hospitalières de St. Joseph, qui venaient de s'établir 
à la Flèche, en sorte qu'à Montréal le premier hôpital 
prit naissance avec la première chapelle. Mlle, Mance 
partagea avec joie les dangers, les épreuves et les priva-
tions des commencements de Ville-Marie. Elle n'eut 
pour l'aider, pendant dix-sept ans, que quatre ou cinq 
tilles qu'elle avait amenées de France, et qui soignaient 
avec elle les malades et les blessés. Enfin, en 1658, 
elle passa en France pour y chercher du secours. Mme. 
de Bullion, veuve d'un ancien ministre d'Etat, lui donna 
22,000 livres pour la fondation des Hospitalières à Ville-
Marie. Plusieurs autres personnes l'aidèrent encore 
d'abondantes aumônes, et en conséquence, Mlle. Mance 
se rendit à la Flèche, où elle obtint trois Coeurs de St. 
Joseph avec lesquelles elle se hâta de se rembarquer pour 
le Canada. Pendant la traversée, les saintes filles trou­
vèrent rpainte occasion d'exercer leur zèle pour le 
service des malades. La peste se déclara parmi les 
troupes à bord, et les Religieuses elles-mêmes en furent 
atteintes, ce qui ne les empêcha pas de se dévouer à 
soigner leurs compagnons. 

Les hospitalières de la Flèche avaient commencé à 
exister de fait en 1636. Leur Institution est du 25 
Octobre 1643, date de leur approbation par l'évèque 
d'Angers, Claude de Rucil, et le 22 Janvier 1644, les 
premières Religieuses de St. Joseph firent à la Flèche les 
vœux simples de religion. La fondatrice est la Mère de 
la Ferre, d'une famille distinguée de l'Anjou, ct la 
première Sœur qui se joignit à elle fut Mlle, de Ribère. 
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fille d'honneur de la Princesse de Condé. M. Jérôme 
le Royer de la Dauversière eut grande part, par ses 
libéralités, à cette pieuse fondation ; elle prit prompte-
ment de grands développements, et par un bref du 19 
Janvier 1666, le Pape Alexandre VII approuva cet 
institut, déclarant que les hospitalières sorties de PHôtel-
Dieu de la Flèche pour aller à Laval, àNismes, à Bau­
ge, à Moulins et à Montréal étaient véritablement Reli­
gieuses, ayant fait les trois vœux solennels et embrassé 
la clôture sous la règle de St. Augustin. 

Les Religieuses hospitalières qui se rendirent à Mont­
réal en 1659 avaient pour supérieure la Sœur Judith 
Moreau de Bresole. 

Le 1er Novembre 1669, trois autres Sœurs arrivèrent 
de France pour apporter à Montréal la stabilité ct la pro­
fession des vœux solennels. Mme. de Bresole se démît 
alors de la charge de Supérieure, et se remit au noviciat 
pour se préparer à prononcer les vœux de stabilité, ce 
qui eut lieu, avec ses premières compagnes, en Octobre 
1670. 

Malgré les donations abondantes qui leur avaient été 
faites en France, elles ne connurent longtemps que Pad-
versité, et pendant 28 ans la maison en planches où elles 
demeuraient était tellement exposée aux intempéries de 
Pair, que le matin les pauvres Sœurs secouaient la neige 
qui les couvrait dans leurs lits, et qui formait une couche 
de plusieurs pouces dans leurs salles. 

Au mois d'Août 1662, la Sœur Marie Morin entra à 
l'Hôtel-Dieu comme novice à Page de 13 ans et demi, 
et c'est la première Sœur d'origine canadienne qui ait 
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fai t ses vœux à Montréal. Elle vécut 82 a n s , et c'est 
à elle que Pon doit les Annales de VHôtel-IHeU) mé­
moire du plus touchant et du plus édifiant intérêt, 
qu'elle a écrit jusqu'au 29 Septembre 1725.—" Pensez, 
" mes Sœurs, dît la bonne Sœur Morin, vous qui lisez 
" ceci, que celles qui vous ont procédées ont cueilli 
" bien des épines où vous ne trouverez que des fleurs: 
** mais sachez aussi que tous ces fondement 3 sont appu-
" yés sur la croix, ci que vous y aurez part, puisque vous 
u avez l'honneur d'appartenir à J. C. en qualité d'épouses. 
" Vous ne voudriez pas être couronnées de rosés, pen-
" dant qu'il l'est de piquantes épines." Et dans un 
autre endroit :—" Pour moi je crois aisément que c'est 
" Dieu qui veut cette maison pauvre ; elle a été fondée 
" dans la pauvreté, et elle y subsiste encore (1697.) Le né-
" ccsâaire ne lui manque point, mais aussitôt qu'on pense 
" se mettre à son aise, il vient un revers qui nous rejette 
" dans la pauvreté par des pertes considérables." 

En cfict, tantôt les fonds appartenant aux hospitalières 
de Montréal furent perdus dans des banqueroutes ; tantôt 
les navires qui leur apportaient des secours furent pri* 
par les ennemis; tantôt encore des incendies venaient 
les laisser sans asile ct sans pain. En 168S, elles avaient 
entrepris de se construire un couvent en pierres, et elles 
commencèrent à l'habiter en 1694 ; mais trois mois après 
il devenait la proie des flammes, ct les Sœurs trouvaient 
un refuge plein de charité au Couvent de la Congrégation. 
Le 19 Juin 1721, jour de la Fête-Dieu, une seconde con­
flagration venait réduire en cendres lTIôtet-Dieu de 
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Montréal, et les hospitalières se retiraient d'abord à la 
Congrégation, puis à l'hospice de M. Charon de la Barre. 
Le 11 Novembre 1724, les Sœurs pouvaient rentrer dans 
leur monastère, réédifié au prix de grandes privations j 
mais dix ans après, un troisième incendie les réduisait 
sans ressources, et la communauté de St. Joseph s'ins­
talla alors provisoirement près de la Chapelle de Bonsc-
cours.—" Cette Chapelle, dit le P. Félix Martin, leur ser-
u vit d'église, de salle des malades, pendant quelque 
u temps, et bientôt de tombeau pour plusieurs d'entr'elles. 
u Une maladie épidémique, continue ce Père, s'était 
l i introduite parmi les malades, transférés dans une 
u maison voisine, et ces zélées servantes des membres 

souffrants de J. C , qui ne reculent jamais devant 
u le danger quand elles voient des douleurs à soulager, 
" tombèrent en grand nombre frappées par le fléau. Onze 
-l d'entr'elles périrent dans ce pieux service de la charité, 
" elles furent ensevelies dans l'église de Bonsecours." (1) 

En 1765, ce fut le tour de l'Hôpital-Gênéral de devenir 
la proie des flammes, et les Sœurs Grises trouvèrent 
l'hospitalité à l'Hôtel-Dieu. 

En 1795, les Religieuses de St. Joseph s'affilièrent à une 
association de prières pour la Propagation de la Foi 
Catholique dans les treize Etats de l1 Amérique. M. 
Thayer, ministre protestant converti, était le fondateur 
do cette association, et cette sollicitude pour le salut des 

(!) Manuel «lu Pèlerin de iV, D> dr. Bonxecoun, page 20. 
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citoyens des Etats-Unis nous a semblé mériter d'être 
signalée. 

La révolution en France mit l'Hôtel-Dieu dans une 
grande gône en le privant de la majeure partie de ses 
revenus. Mais en 1815, M. J. B. Thavenet, prêtre 
exemplaire, partit pour France afin de travailler à recou­
vrer les rentes des diverses communautés religieuses du 
Canada. Le digne ecclésiastique se consacra pendant 
vingt ans à cette difficile entreprise, avec autant d'ha­
bileté que de persévérance, et enfin il put faire restituer 
des sommes assez fortes aux communautés dont il 
s'était constitué l'infatigable prolecteur. L'Hôtcl-Dieu 
de Montréal eut sa part de ces ressources précieuses, et 
c'est grâce a elles que les spacieuses constructions 
actuelles ont été élevées. 

Outre ce bel établissement, la communauté a acquis, 
en 1853, un vaste et superbe édifice dans un autre 
quartier de la ville, au faubourg St. Antoine. Ce local, 
qui était précédemment un Séminaire Anabaptiste, a 
reçu le nom d'hôpital St. Patrice, ct il relève de la 
Maison-mère, Ces deux maisons contenaient, à la fin 
de 1853, 39 professes et 16 novices ou postulantes. 
Elles y avaient des lits occupé» par 170 malades, et 
dans le courant do Tannée les Sœurs de Sî, Joseph 
avaient admis dans leurs deux hôpitaux 2,946 malades. 

Ces bonnes Sœur» ont de plus envoyé, en 1S45, une co­
lonie de leur ordre ît Kingston, dans le Haut-Canada, sur 
la demande de Mgr, Rcini Gaulin, évoque de cette ville. 
Le Couvent est leur propriété, ainsi que PllôtcUDiou de 
Kingston, et l'établissement a été bâti en partie par 
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souscription, et surtout par les libéralités de Mlle. Joseph 
LeBorgne, la principale Bienfaitrice. Les Sœurs de 
Kingston sont indépendantes de la maison de Montréal, 
élisant leur;? supérieures, ayant noviciat, et n'étant sou­
mises qu'à la visite de l'Evêque Diocésain. A la lin 
de 1853, cette Communauté comptait 12 Professes et 3 
Novices ou Postulantes. Elle élevait et nourrissait 24 
orphelins, et elle avait soigné dans son Hôtel-Dieu, 
durant l'année, 147 malades. (1) 

( l ) Les promises Religieuses hospitalières de St. Jo.-cpli qui arrivèrent 
a Montréal eu 1659 furent les Sœurs: 

JUDITH MORKAU D E BEKSOLE, Supérieure,— née à Blois, 

CATÏIEIUNE MACS,—née à Nantes, 

MAKÏE MAILLOT,—née à Saumur. 

ETAT ET RECENSEMENT D E LA COMMUNAUTÉ AU 31 DÉCEMBRE 185S : 

Motel-Dieu : GO prof. 16 nov. ou postul. 100 mal. 20 domest. = 1 G#» bouches. 

•il. Patrice: 9 ,l 0 " 70 " 6 85 « 

Total, 39 " 16 " 170 " 26 " « 25Ï jouches. 

Klvguton: l&prof. 3 nov. 12 malades, 24 orphcl. 2 dumwt. =» ôîbouches. 

ŒUVRE DK L ' A N N É E 1853. 

Malades aVni* à l'Hôtel-Dieu, 2,016, à St. Patrice, 9^—Total, 2,946 
Malades décodés M 75 " 54 - 129 

Mèôris ou soulagés » 3,941 " 876 « 2,817 

A Kingston, malades admis, 147 
décédés, 13 

" guéris ou soulagés, 184 

(Précis historique, à c , c té page 22.) 

D 





CONGRÉGATION DE NOTRE-DAME DE 

MONTRÉAL, 

S 653. 

D É même qu'à Québec de nobles femmes s'étaient 

présentées, soit pour initier Pcnfanee aux vérités de la 

Religion par une éducation chrétienne, soit pour recueillir 

îa vieillesse et la maladie dans les asiles de la charité, 

ainsi à Montréal les vocations pieuses ne manquèrent 

pas, et Pon y eut des maîtresses d'école avant d'avoir des 

cnfans à y envoyer. 


